
 
 AVEC LA CGT, TOUS ENSEMBLE POUR GAGNER ! 

 

 
 

Tandis que l’inflation 2022 était « officiellement » de 6,2 % à fin octobre, nos augmentations 

de salaire de l’année n’ont été que de 2,8% (et 2% pour les Etams). 

La prime PEPA (1 000 euros, même pas pour tout le monde) n’a pas suffi à compenser les 

pertes de salaire réel par rapport à la hausse des prix. A peine arrivée, la prime s’est envolée ! 

Le 1er décembre, PSA fixera le montant de l’augmentation de nos salaires pour l’année 2023. 

Or, nous savons déjà que les prix vont continuer à flamber, sans doute à un rythme encore plus 

soutenu (carburant, énergie, produits alimentaires, etc). 

Il s’agira donc, à minima, de rattraper les pertes de salaire et 

d’anticiper l’inflation à venir. 

 Sur le 1er semestre 2022, 8 milliards d’euros de bénéfice (+34%). 

 Cela représente 20 000€ pour chacun des 400 000 salariés du groupe dans le monde.  

 Tavares le dit lui-même, les résultats de l’entreprise sont excellents.  

 D’ailleurs, ce « salarié comme un autre » a touché 66,7 millions en 2021 (+52% en un an), 

soit 183 000 €/jour, samedis et dimanches inclus. (Malgré le vote défavorable des 

actionnaires) 

De l’argent il y en a, les caisses de Stellantis débordent de fric ! 

PSA a largement les moyens de satisfaire nos besoins. 
 

Se basant sur la consultation des salariés, la CGT défendra les revendications suivantes : 

✔ + 400 € / mois pour tous, 

✔ Pas un salaire en dessous de 2 000 € 

✔ L’indexation des salaires sur la hausse des prix. 

En septembre/octobre, déjà, 5 000 salariés avaient débrayé dans le groupe pour revendiquer des 

augmentations de salaire. L’argent n’a pas de jambes et il faudra aller le chercher, grâce à la grève. 

Trémery 

 

 

Dès vendredi, la CGT vous informera des annonces de la direction 

et consultera les salariés afin de définir ensemble les actions à venir 

pour obtenir les hausses de salaires nécessaires pour vivre. 

REVENDICATIONS SALARIALES : 

Exigeons ce qu’ils nous doivent ! 



Désignation du bureau CSE 
Le 23 novembre 2022, les 23 élus du CSE ont été appelés à élire les nouveaux membres qui vont gérer les 
œuvres sociales du CSE pendant les 4 prochaines années à venir. 

La direction qui n’a aucun élu possède également une voix, qu’elle peut donner aux syndicats patronaux 
quand ça l’arrange. Le nombre de voix se décompose ainsi :  
 CGT (6 voix) ; SUD (3 voix) ; FO (1 voix) ; CFE-CGC (4 voix) ; CFTC-SIA (6 voix) ; CFDT (3 voix) ; Direction (1 voix). 

La majorité pour obtenir les 4 postes (secrétaire, secrétaire adjoint, trésorier, trésorier adjoint) est de 12 
voix sans le vote de la direction, 13 si elle décide de voter. 

L’entente CFTC-SIA-CFDT soutenue par la direction a présenté ses candidats. 

La CFE/CGC a également présenté ses candidats. 

Résultat des votes : 

Secrétaire :  CFE : Lucien DE OLIVEIRA  13 voix ELU   
    CFTC : Fréderic WROBEL  10 voix 

Blancs ou nuls : 1 
 

Secrétaire suppléant :  CFE : Fulya VOLATIER   8 voix ELUE (candidate unique) 
Blanc ou nuls : 15 
 

Trésorier :   CFE : Thierry LENNINGER  14 voix ELU    
CFTC : Fréderic WROBEL  10 voix 
Blancs ou nuls : 0 
 

Trésorier adjoint :  CFE : Juliette PERRIN   14 voix ELUE  
CFTC : Sandrine GARCIA -SABIRO 9 voix 
Blancs ou nuls : 0 

 

Le SIA-CFTC qui a tenté de se maintenir avec le soutien de la CFDT et de la direction n’a pas obtenu de 
majorité. Ce sont les candidats de la CFE/CGC qui en obtenant la majorité des voix, prennent les postes 
du secrétariat et de la trésorerie du CSE. 

Avec 6 voix sur 23 la CGT ne pouvait prétendre à aucun poste, même avec les 3 voix de Sud. 

Le 08 novembre 2022, les salariés se sont exprimés majoritairement et clairement pour un 
changement, pour une nouvelle équipe CSE, une autre dynamique et l’espoir d’une répartition plus 
équitable du budget CSE envers tous les salariés. 

La majorité des syndicats a également fait ce choix de changement en votant contre la coalition SIA-
CFTC-CFDT soutenue par la direction. 

  

Infos de dernière minute : (CSE mensuel du 29/11 /22) 
 

 La nouvelle équipe en place au CSE s’est engagée à honorer toutes les opérations engagées 
(cadeaux-chèques vacances-parfums-pellets etc.), rien n’est bloqué. La distribution des 
cadeaux de fin d’année se fera au même titre que toutes les années précédentes donc avant 
les congés de Noël. Une date sera communiquée prochainement. 

 

  La direction ne communique pas sur d’éventuels H- possibles accolés aux congés de fin 
d’année.  

 


